
Programmes et mesures basés sur la stimulation 
de l’offre et de la demande de travail.
L’emploi soutenu prend en compte ces deux 
perspectives en plaçant rapidement les personnes 
ayant des incapacités en emploi.

Les interventions publiques en matière d’emploi visent trois 
grandes phases :

Pour améliorer leur fonctionnement, il est recommandé qu’ils soient:
 
• Plus sensibles à leurs besoins et disposant de critères d’admissibilité plus faciles à comprendre 

• Plus cohérents entre eux et flexibles face aux changements personnels (problème de santé, invalidité, retraite, etc.) 

• Plus faciles à naviguer dans un contexte où les critères d’admissibilité changent d’un programme à l’autre 

• Plus inclusifs de manière à soutenir leur participation au marché du travail

Soutien de base 
Comprend l’ensemble du soutien nécessaire pour 
l’accueil, la formation, la communication et la résolution 
des situations difficiles pouvant survenir dans le cadre 
de la réalisation des tâches

Soutien plus
À tous les services offerts dans la première formule,  
s’ajoutent des interventions cognitivo-comportementales 
afin d’ améliorer le fonctionnement cognitif,  
les compétences sociales et les stratégies de 
résolution de problèmes.
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